
1648 LeB.O.
N°30 
30 AOÛT 
2007

PERSONNELS

OPÉRATIONS CASU, attachés,
SASU, adjoints

administratifs des
services déconcentrés 

Médecins de l’EN (1),
conseillers techniques
de service social (1),

infirmier(e)s,
assistant(e)s 

de service social 

Date limite pour le dépôt des listes de candidats
et des maquettes des bulletins de vote 
Affichage de la liste des organisations
syndicales admises à participer au premier tour
de scrutin à l’administration centrale et dans les
rectorats 

23 octobre 2007 
9 heures 

23 octobre 2007 
au soir 

23 octobre 2007 
9 heures 

23 octobre 2007
au soir 

Date limite pour le dépôt des professions de foi23 octobre 2007 
9 heures 

23 octobre 2007 
9 heures 

Ouverture des plis contenant les professions 
de foi

26 octobre 2007 26 octobre 2007 

Date limite d’affichage des listes définitives 
de candidats dans les sections de vote 

20 novembre 2007 20 novembre 2007 

Date limite d’affichage des listes électorales
dans les sections de vote 

20 novembre 2007 20 novembre 2007 

Date limite de transmission du matériel de vote
aux électeurs votant par correspondance et aux
sections de vote 

20 novembre 2007 20 novembre 2007 

SCRUTIN. Recensement des votes émis direc-
tement et par correspondance dans les sections
de vote, établissements des procès-verbaux de
recensement par les présidents de section de
vote et transmission immédiate des plis et des
procès-verbaux aux bureaux de vote spéciaux
chargés du dépouillement.  

4 décembre 2007 
(de 9 heures 
à 17 heures) 

4 décembre 2007  
(de 9 heures 
à 17 heures) 

Transmission du nombre des inscrits 
et des votants recensés par les bureaux 
de vote spéciaux à l’administration centrale
(bureau DGRH C1-2) (et DE B2-1 pour les
CASU) au plus tard le : 

5 décembre 2007 5 décembre 2007 

Constatation du quorum par les bureaux 
de vote centraux et information des bureaux 
de vote spéciaux, au plus tard le :  

5 décembre 2007 5 décembre 2007 

Dépouillement des votes par les bureaux de 
vote spéciaux si le quorum est atteint et trans-
mission des résultats à l’administration centrale
(bureau DGRH C1-2) (et DE B2-1 pour les
CASU) 

6 décembre 2007 6 décembre 2007 

Proclamation des résultats à l’administration
centrale 

19 décembre 2007 19 décembre 2007 

Annexe I 
CALENDRIER DU PREMIER TOUR DE SCRUTIN DES ÉLECTIONS AUX COMMISSIONS
ADMINISTRATIVES PARITAIRES NATIONALES DES CORPS DE PERSONNELS ATOSS

(1) Ces corps de personnels ne sont pas dotés de CAP académiques.



1649LeB.O.
N°30 
30 AOÛT 
2007

PERSONNELS

OPÉRATIONS CASU, attachés,
SASU, adjoints

administratifs des
services déconcentrés 

Médecins de l’EN (1),
conseillers techniques
de service social (1),

infirmier(e)s,
assistant(e)s 

de service social 

Date limite pour le dépôt des listes de candidats
et des maquettes des bulletins de vote

30 octobre 2007 
9 heures 

30 octobre 2007 
9 heures 

Date limite pour le dépôt des professions de foi 30 octobre 2007 
9 heures 

30 octobre 2007 
9 heures 

Ouverture des plis contenant les professions 
de foi 

31 octobre 2007 31 octobre 2007 

Date limite d’affichage des listes définitives 
de candidats dans les sections de vote 

27 novembre 2007 27 novembre 2007 

Date limite d’affichage des listes électorales
dans les sections de vote 

27 novembre 2007 27 novembre 2007 

Date limite de transmission du matériel de vote
aux électeurs votant par correspondance et aux
sections de vote 

27 novembre 2007 27 novembre 2007 

SCRUTIN. Recensement des votes émis direc-
tement et par correspondance dans les sections
de vote, établissements des procès-verbaux 
de recensement par les présidents de section de
vote et transmission immédiate des plis et des
procès-verbaux aux bureaux de vote spéciaux
chargés du dépouillement  

11 décembre 2007 
(de 9 heures 
à 17 heures) 

11 décembre 2007  
(de 9 heures 
à 17 heures) 

Dépouillement des votes par les bureaux de 
vote spéciaux et transmission des résultats 
à l’administration centrale (bureau DGRH C1-2)
(et DE B2-1 pour les CASU)  

12 décembre 2007 12 décembre 2007 

Proclamation des résultats à l’administration
centrale 

20 décembre 2007 20 décembre 2007 

Annexe II 
CALENDRIER EN CAS DE SECOND TOUR DE SCRUTIN : LORSQU’AUCUNE LISTE
N’A ÉTÉ DÉPOSÉE PAR LES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRÉSENTATIVES 
AU PREMIER TOUR

(1) Ces corps de personnels ne sont pas dotés de CAP académiques. 



1650 LeB.O.
N°30 
30 AOÛT 
2007

PERSONNELS

OPÉRATIONS CASU, attachés,
SASU, adjoints

administratifs des
services déconcentrés 

Médecins de l’EN (1),
conseillers techniques
de service social (1),

infirmier(e)s,
assistant(e)s 

de service social 

Date limite pour le dépôt des listes de candidats
et des maquettes des bulletins de vote 

18 décembre 2007 
9 heures 

18 décembre 2007 
9 heures 

Date limite pour le dépôt des professions de foi 18 décembre 2007 
9 heures 

18 décembre 2007 
9 heures 

Ouverture des plis contenant les professions 
de foi 

19 décembre 2007 19 décembre 2007 

Date limite d’affichage des listes définitives 
de candidats dans les sections de vote 

15 janvier 2008 15 janvier 2008 

Date limite d’affichage des listes électorales
dans les sections de vote 

15 janvier 2008 15 janvier 2008 

Date limite de transmission du matériel de vote
aux électeurs votant par correspondance et aux
sections de vote 

15 janvier 2008 15 janvier 2008 

SCRUTIN. Recensement des votes émis direc-
tement et par correspondance dans les sections
de vote, établissements des procès-verbaux de
recensement par les présidents de section de
vote et transmission immédiate des plis et des
procès-verbaux aux bureaux de vote spéciaux
chargés du dépouillement 

29 janvier 2008 
(de 9 heures 
à 17 heures) 

29 janvier 2008  
(de 9 heures 
à 17 heures) 

Dépouillement des votes par les bureaux de
vote spéciaux et transmission des résultats 
à l’administration centrale (bureau DGRH C1-2)
(et DE B2-1 pour les CASU)  

30 janvier 2008 30 janvier 2008 

Proclamation des résultats à l’administration
centrale

7 février 2008 7 février 2008 

Annexe III 
CALENDRIER EN CAS DE SECOND TOUR DE SCRUTIN : LORSQUE LE QUORUM
REQUIS N’EST PAS ATTEINT

(1) Ces corps de personnels ne sont pas dotés de CAP académiques.



1651LeB.O.
N°30 
30 AOÛT 
2007

PERSONNELS

CORPS GRADES TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Conseillers 
d’administration
scolaire 
et universitaire 

- Conseiller d’administration scolaire 
et universitaire hors classe 

- Conseiller d’administration scolaire 
et universitaire classe normale 

2

2 

2 

2 

Attachés 
d’administration
de l’éducation 
nationale et de
l’enseignement
supérieur 

- Attaché principal 

- Attaché 

3 

4 

3 

4 

Secrétaires 
d’administration
scolaire et 
universitaire 

- Secrétaire d’administration scolaire 
et universitaire de classe exceptionnelle 

- Secrétaire d’administration scolaire 
et universitaire de classe supérieure 

- Secrétaire d’administration scolaire 
et universitaire de classe normale 

3 

3 

4 

3 

3 

4 

Adjoints 
administratifs 
des services 
déconcentrés 

- Adjoint administratif principal de 1ère classe 

- Adjoint administratif principal de 2ème classe 

- Adjoint administratif de 1ère classe 

- Adjoint administratif de 2ème classe 

3 

4 

4 

4 

3 

4 

4 

4 

Médecins 
de l’éducation 
nationale (1) 

- Médecin de l’éducation nationale 
de 1ère classe 

- Médecin de l’éducation nationale 
de 2ème classe 

2 

2 

2 

2 

Infirmier(e)s - Infirmier(e) de classe supérieure 

- Infirmier(e) de classe normale 

3 

3 

3 

3 
Conseiller(e)s
techniques  de 
service social (1) 

- Conseiller(e) technique de service social 2 2 

Assistant(e)s 
de service social 

- Assistant(e) de service social principal(e) 

- Assistant(e) de service social 

2 

3 

2 

3 

Annexe IV 
REPRÉSENTANTS À ÉLIRE POUR LES DIFFÉRENTES CAP NATIONALES

(1) Ces corps de fonctionnaires ne sont pas dotés de CAP académiques.



1652 LeB.O.
N°30 
30 AOÛT 
2007

PERSONNELS

Annexe V 
MODÈLES DE BULLETINS DE VOTE - FORMAT 14,85 X 21 CM
COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES NATIONALES

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des attachés 

d’administration de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Attaché principal 

Attaché 

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des adjoints 

administratifs des services déconcentrés 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 

Adjoint administratif de 1ère classe 

Adjoint administratif de 2ème classe 

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des conseillers 

d’administration scolaire et universitaire 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Conseiller d’administration scolaire 
et universitaire hors classe 

Conseiller d’administration scolaire et 
universitaire classe normale 

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des secrétaires 

d’administration scolaire et universitaire 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Secrétaire d’administration scolaire et universitaire
de classe exceptionnelle 

Secrétaire d’administration scolaire et universitaire
de classe supérieure 

Secrétaire d’administration scolaire et universitaire
de classe normale 
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N°30 
30 AOÛT 
2007

PERSONNELS

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des conseillers techniques

de service social 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des infirmières 

et infirmiers

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Infirmière et infirmier de classe supérieure 

Infirmière et infirmier de classe normale 

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des assistants 

de service social 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Assistant de service social principal 

Assistant de service social 

Élections à la commission administrative 
paritaire nationale des médecins 

de l’éducation nationale 

Scrutin du 4 décembre 2007 

Liste présentée par 

Médecin de l’éducation nationale de 1ère classe

Médecin de l’éducation nationale de 2ème classe 


